
C o n f é r e n c e  d e  P r e s s e
d e  M .  A v e r y  B r u n d a g e

l e  1 5  m a i  1 9 7 0

Question: 1. Quelle est votre opinion, M. Brundage, sur--------
le travail accompli par la Commission II,
présidée par M. Siperco?

2. Est-ce que la Commission Exécutive considè-
re le problème de l'éligibilité comme une
question de première urgence?

M. Avery BRUNDAGE

La Commission Exécutive a accueilli le rapport avec
sat is fact ion,  pour  la  di l igeance  avec  laquel le  M.  Siperco
e t  s e s  c o l l è g u e s  o n t  é t u d i é  l e  s u j e t .  T o u s  l e s  p r o b l è m e s
doivent passer par l'intermédiaire de la Commission Exécu-
t ive .  I l  ex is te  des  commiss ions  permanentes  d 'admiss ion,
l é g i s l a t i v e s ,  d e s  f i n a n c e s ;  t o u t e s  q u e s t i o n s  t o u c h a n t  à
ces domaines doivent passer automatiquement par les com-
missions permanentes. La commission permanente d'admission,
dir igée  par  M.  Weir ,  M.  Siperco  en étant  membre ,  a  s iégé
à Amsterdam, elle a travaillé énormément et n'a pu présen-
ter  son rapport  qu'hier .  I l  sera  étudié  par  la  Commiss ion
Exécutive lors de sa prochaine réunion. Chacun se rend
compte ,  b ien  sûr ,  de  l 'urgence  de  cet te  quest ion et  la
Commission Exécutive prendra position dès que possible,
a f i n  q u ' u n  r a p p o r t  d é f i n i t i f  p u i s s e  ê t r e  p r é s e n t é  à  l a
Session de  Luxembourg,  l 'an prochain.  La quest ion de  l 'ad-
mission est la pierre de touche du Mouvement Olympique.
Tout  l 'avenir  des  Jeux dépend de  l 'admiss ion des  part ic i -
pants .  D'autre  part ,  l es  Fédérat ions  Internat ionales  s 'oc -
cupent du sport non seulement pendant les Jeux Olympiques,
m a i s  a u s s i  t o u t e  l ' a n n é e .  C e s  F é d é r a t i o n s  I n t e r n a t i o n a -
les ,  pour  la  plupart ,  ont  un règlement  qui  prévoit  que les
part ic ipants  doivent  se  pl ier  aux Règles  Olympiques ,  tou-
tes  les  Fédérat ions  devraient  avoir  un te l  paragraphe dans
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l e u r s  r è g l e m e n t s .  L ' i d é e  d u  C . I . O . ,  d a n s  s a  p o s i t i o n  d i -
r e c t r i c e  d u  s p o r t  a m a t e u r ,  e s t  q u e  s ' i l  é t a i t  p o s s i b l e  d e
m e t t r e  a u  p o i n t  u n  c r i t è r e  d ' é l i g i b i l i t é ,  u n e  r è g l e  q u i
serai t  approuvée  par  toutes  les  Fédérat ions  Internat iona-
l e s ,  u n  c o d e  u n i v e r s e l  d e  l ' é l i g i b i l i t é ,  c e c i  c o n s t i t u e -
rait  le  plus  grand progrès  jamais  réal isé  dans  le  sport
a m a t e u r .  L e  C . I . O .  s ' e s t  f i x é  c e  b u t  e t  l o r s q u ' u n e  c o n -
clusion sera obtenue,  des  discuss ions  auront  l ieu avec
toutes  les  Fédérat ions  Internationales ,  a f in  de  préparer
un texte  acceptable  par  tous .  I l  est  un peu gênant  que
les  Fédérat ions  Internat ionales  a ient  une  règle  d 'admis -
s ion pour  leurs  sports  et  une règle  di f férente  pour  les
Jeux Olympiques .  Le  C.I .O.  s 'e f force  de  combler  ce  fossé ,
se rend compte de l'urgence du problème et y apporte tou-
t e  l ' a t t e n t i o n  n é c e s s a i r e .

Question: M. le Président, dites-nous ce que vous pensez
-------- de la décision du C.I.O. de retirer sa recon-

naissance du Comité Olympique d'Afrique du Sud?

M. Avery BRUNDAGE

Le retrait  de  la  reconnaissance  du C.N.O.  d 'Afr ique
du Sud, après des années et des années de discussions, a
é t é  d é c i d é  p a r  l e  C . I . O .  c e t  a p r è s - m i d i ,  j e  s u i s  l e  P r é s i -
dent  du C.I .O.  et  je  me dois  de  suivre  ses  décis ions .  Nous
avons  reçu une let tre  de  M.  Ordia  qui  a  défendu la  pos i -
tion des Comités "Nord Africains": "M. Honey, membre du
C.I.O. pour l'Afrique du Sud, ayant annoncé son intention
de démissionner du C.I.O., les Comités "Nord Africains" lui
demandent de reconsidérer sa décision.

Question: M. le Président, quand vous quitterez vos fonc-
-------- tions à Munich, en 1972, est-ce que vous pen-

sez qu'il serait bon de laisser la question du
ski alpin en suspens pour votre successeur?

M. Avery BRUNDAGE

La quest ion du ski  a lpin s 'est  compliquée  à  la  sui -
te des événements de Grenoble. Plus vite un règlement se-
ra trouvé, mieux cela vaudra. La Commission Exécutive a
rencontré  les  représentants  de  la  F.I .S .  qui  ont  admis  des
irrégulari tés  dans  leur  sport  et  ont  promis  de  col laborer
afin que leur sport se conforme aux règlements.

Le programme du ski aux Jeux de 1972 à Sapporo sera sur-
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v e i l l é  d e  t r è s  p r è s  p a r  l e  C . I . O . ,  a f i n  d e  v é r i f i e r  q u e
les  règ lements  sont  respectés .

Question: M. le Président, nous sommes troublés par les
-------- diverses allusions que vous avez faites, en ce

qui concerne Zurich. Vous avez dit que Zurich
a refusé les Jeux. Si l'on en croit M. Keller,
le refus n'est dû qu'au fait que Zurich n'est
pas un site approprié pour les Jeux d'hiver.
Est-ce que vous maintenez votre prise de posi-
tion de samedi dernier?

M. Avery BRUNDAGE

J'ai  d i t  que  ceux qui  ont  part ic ipé  au ré férendum
q u i  a  e u  l i e u  d a n s  l a  p l u s  g r a n d e  e t  l a  p l u s  r i c h e  v i l l e
de Suisse ,  ont  voté  145.000 contre  40.000,  qu' i ls  ne  vou-
l a i e n t  a v o i r  a u c u n  l i e n  a v e c  l e s  J e u x  d ' h i v e r .  J ' a i  c i t é
d e s  t i t r e s  d e  j o u r n a u x  s u i s s e s  e t  é t r a n g e r s  p o u r  s o u l i -
g n e r  l ' e f f e t  p r o d u i t  s u r  l ' o p i n i o n  p u b l i q u e .  C ' e s t  c e  q u i
nous préoccupe.

Question: M. Keller pense que les participants au réfé-
-------- rendum n'ont pas refusé les Jeux, mais plutôt

ont jugé que Zurich ne pouvait pas recevoir
les Jeux.

M. Avery BRUNDAGE

Nous parlons  de  deux choses  di f férentes .  Moi ,  ce
dont  je  vous  parle ,  c 'est  des  coupures  de  presse  qui  ont
s ignalé  que  Zurich  avait  re fusé  d 'avoir  quelque  chose  à
f a i r e  a v e c  l e s  J e u x  d ' h i v e r ,  p a r c e  q u ' i l s  e s t i m e n t  q u e  l e s
Jeux Olympiques sont une dégénérescence du sport. C'est ce
q u e  c o n n a î t  l e  p u b l i c  p a r  l a  p r e s s e .  n e  s u i s  p a s  e n  m e -
sure  de  connaître  les  moti fs  des  c i toyens  de  Zurich ,  mais
je  sais  ce  qui  paraît  dans  les  journaux.  Toutes  mes  remar-
ques  sont  basées  sur  ce  qui  es t  publ ié  dans  la  presse .

Question: A peu près en même temps en Suisse, il y eut un
-------- appel à la population à Saint-Moritz et à Sion,

pour savoir s'ils voulaient ou non organiser
les Jeux Olympiques. Or, il s'est trouvé que
les deux communes ont répondu favorablement.

M. Avery BRUNDAGE

Mais  le  canton de  Berne  lui  auss i  a  re fusé  l ' invi -
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tat ion.  De toute  façon,  nous ne  parlons  pas  des  posi t ions
adoptées  par  ces  régions ,  ce  qui  nous  préoccupe,  c 'est
l ' h i s t o i r e  t e l l e  q u ' e l l e  e s t  c o n t é e  p a r  l e s  j o u r n a u x  d u
m o n d e  e n t i e r  e t  l e s  e f f e t s  q u ' e l l e  a  p o u r  l e  p r e s t i g e  d u
C . I . O .

Question: Pendant les 18 années où vous avez été en fonc--------- tion, vous avez dirigé bien des campagnes avec
succès. Nous supposons qu'il vous reste encore
deux ans avant votre retraite. Quels sont vos
projets pour cette période?

M. Avery BRUNDAGE

Mon object i f  es t  le  même depuis  c inquante  ans :
promouvoir le Mouvement Olympique, conformément aux rè-
gles formulées par le baron Pierre de COUBERTIN.

Question: Pensez-vous que, lorsque vous prendrez votre-------- retraite, tout l'aspect des Jeux Olympiques
peut changer, selon votre successeur à la pré-
sidence, en ce qui concerne l'amateurisme et
les questions commerciales?

M. Avery BRUNDAGE

Je ne  peux pas  prédire  l 'avenir .  Je  pense  que  le
P r é s i d e n t  d o i t  s u i v r e  l e s  d i r e c t i v e s  d u  C . I . O .  e t  c ' e s t
ce  que  je  pense  avoir  fa i t .  Le  C.I .O.  est  également  de
cet avis et je présume que le nouveau Président, nommé
p a r  l e  C . I . O . ,  s u i v r a ,  l u i  a u s s i ,  l e s  v o e u x  e x p r i m é s  p a r
c e  d e r n i e r ,  q u ' i l  d i r i g e .

Question: Est-il possible que les Jeux Olympiques suivent-------- le principe du tennis?

M. Avery BRUNDAGE

Je ne  pense  pas  qu'une te l le  pol i t ique  so i t  approu-
vée  par  le  C .I .O.  aujourd'hui ,  mais  b ien sûr ,  je  ne  peux
p r é d i r e  l ' a v e n i r .

Question: Samedi dernier, lorsque vous vous êtes adressé-------- aux Fédérations Internationales, vous avez par-
lé du ski alpin. Avez-vous toujours la même
opinion à ce sujet?
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M. Avery BRUNDAGE

Je suis toujours du même avis, en ce qui concerne
l e  s k i  a l p i n  t e l  q u ' i l  e s t  o r g a n i s é  a c t u e l l e m e n t .  C e t t e
s a i s o n ,  l a  s i t u a t i o n  e s t  p i r e  q u e  j a m a i s  e t  c e c i  e s t  r e -
connu par  les  responsables  de  la  F.I .S . ,  qui  ont  promis
de coopérer avec nous, parce qu'ils se rendent compte du
grand danger dans lequel se trouve leur sport. Comme je
v o u s  l ' a i  d i t ,  l a  F . I . S .  a  p r o m i s  d e  c o l l a b o r e r  a v e c  n o u s
af in  de  contrôler  leur  sport  se lon les  cr i tères  Olympiques .
Nous verrons ce qui se passera à Sapporo. Un amendement à
l a  r è g l e  5 4  a  é t é  a d o p t é .

Question: Est-ce que cela veut dire que lorsque les ath--------- lètes arriveront, ils devront se débarrasser de
leurs sacs faisant de la publicité pour les com-
pagnies aériennes?

M. Avery BRUNDAGE

Je suppose  que ceux qui  feront  appl iquer  la  règle
montreront un peu de bon sens.

Question: Ne pensez-vous pas que les temps ont changé et-------- que la seule façon pour le Mouvement Olympique
de survivre n'est pas de suivre l'exemple de la
Fédération Internationale de Tennis, où l'ama-
teurisme disparaît complètement et où tout le
monde est un athlète sans discrimination?

M. Avery BRUNDAGE

Une te l le  s i tuat ion serai t  la  mort  des  Jeux Olympi-
ques .  Cette  quest ion a  déjà .  é té  d iscutée .  L 'exis tence  des
Jeux Olympiques dépend de l'amateurisme et, étant donné
les  énormes  dépenses  nécessaires ,  sans  cet  idéal ,  l es  Jeux
n'existeraient pas. La majeure partie des frais entraînés
par  les  Jeux est  couverte  par  les  membres  des  C.N.O. ,  des
F .  I . ,  j u g e s ,  o f f i c i e l s  e t  l e s  m e m b r e s  d u  C . I . O .  e t  d e s  v o -
l o n t a i r e s .  S i  t o u t e s  c e s  p e r s o n n e s  é t a i e n t  p a y é e s ,  i l  n ' y
aurait pas de Jeux Olympiques. Les Jeux ne survivraient
p a s  a u  f a i t  q u e  d e s  p a r t i c u l i e r s  a i e n t  d e s  i n t é r ê t s  f i n a n -
c i e r s  e n  j e u .
Question: Lorsque la question du faux-amateurisme s'est
-------- posée par le passé, vous avez demandé des preu-

ves avant que le C.I.O. puisse agir. Aujourd'-
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hui, vous n'avez pas hésité à citer les coupu-
res de presses relatives au ski alpin. Est-ce
que votre attitude a changée, vis-à-vis de la
presse?

M. Avery BRUNDAGE

Le publ ic  l i t  la  presse  e t  se  pénètre  des  informa-
t ions  fournies .  Lorsqu'une information est  tendancieuse
dans un sens ou un autre, le public adopte généralement
l 'opinion émise ,  cec i  a  été  prouvé  avec  Zurich .

Question: En ce qui concerne le football, croyez-vous que-------- les joueurs qui vont aux championnats ouverts
aux professionnels ne sont pas animés du même
désir de victoire que les athlètes des Jeux
Olympiques?

M. Avery BRUNDAGE

Qu'un joueur  v ive  du footbal l ,  cec i  ne  nous  déran-
ge  pas .  C 'est  une  part ie  de  l ' important  commerce  des  lo i -
s i rs .  Mais  les  Jeux Olympiques  sont  une inst i tut ion idéa-
l i s te .  Nous  demandons  votre  ass is tance  dans  cet te  entrepr i -
s e .  L a  p r e s s e  p e u t  d ' a i l l e u r s  ê t r e  l ' u n  d e  n o s  p l u s  a r -
dents défenseurs. Nous voulons conserver les Jeux Olympi-
ques purs et honnêtes.

Question: Voulez-vous nous donner votre avis personnel
-------- sur le retrait de reconnaissance du Comité Olym-

pique d'Afrique du Sud?

M. Avery BRUNDAGE

Mon opinion personnel le  est  que le  C.I .O. ,  composé
de 70 membres environ, avait pour mission d'examiner ce
problème à  l 'ordre  du jour  et  y  a  trouvé  une réponse .  En
t a n t  q u e  P r é s i d e n t  d e  l ' o r g a n i s a t i o n ,  j e  l ' a p p u i e .

Question: Vous avez dit que vous faites confiance à la-------- presse. Est-ce que vous seriez prêt à revoir
la phrase relative à la presse, dans votre dis-
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cours de samedi dernier: "Les journaux vivent
de la publicité faite par les fabricants de
skis..." Ceux qui vous ont critiqué l'on fait
parce qu'ils ne sont pas d'accord avec vous.

M. Avery BRUNDAGE

Je pense que bien des journalistes ne comprennent
pas  ce  que  nous  essayons  de  fa ire .  Je  répète  que  nous  tâ-
chons  d 'épurer  le  sport  Olympique ,  a f in  de  le  rendre  s in-
cère ,  honnête  e t  je  pense  que  la  presse  devrai t  nous  y  a i -
d e r .  J e  r e g r e t t e  s i  j ' a i  o f f e n s é  q u e l q u ' u n .  J e  s o u h a i t e
que les  journal is tes  comprennent  b ien nos  intentions  et
s o l l i c i t e  l e u r  a p p u i .

--------

M. Avery BRUNDAGE

J'ai  déjà  parlé  du scandale  des  chaussures  qui  eut

Question: Votre attaque portait surtout sur le ski alpin,
toutefois‚ vous ne dites rien au sujet des é-
preuves d'athlétisme.

l ieu aux Jeux de  Mexico .  Les  Fédérat ions  Internationales
tentent  d 'y  remédier .  Une résolut ion vient  d 'être  adoptée
en la  matière .

Question: Est-ce que l'on a trouvé un modus vivendi, en-------- ce qui concerne l'A.I.O.?

M. Avery BRUNDAGE

L e  C . I . O .  s ' i n t é r e s s e  b e a u c o u p  à  l ' A . I . O .  e t  l ' a
patronnée par le passé. Nous avons dernièrement appris que
le gouvernement grec avait déclaré qu'aucun étranger ne
pouvait  dir iger  l 'Académie .  Le  Prince  de  Hanovre  qui  était
prés ident  de  l 'A .I .O.  a  a ins i  é té  amené à  démiss ionner .
Cela a également créé un autre problème du fait que le con-
trôle de l'Académie est entièrement aux mains des Grecs
et  que  le  C.I .O.  n 'a  plus  r ien à  y  voir .  Le  patronage du
C.I .O. ,  qui  a  été  demandé,  ne  saurait  ê tre  accordé  qu'a-
près l'examen de la situation. Nous avons done créé une
commission spéciale  qui  va travai l ler  en col laboration avec
les  représentants  grecs ,  a f in  de  chercher  une  so lut ion à
ce  problème.  La sess ion d 'été  de  l 'Académie  doit  préparer
un programme qui sera revu par cette commission. Le C.I.O.
donnera son patronage à  la  sess ion d 'été  de  l 'Académie  et
tâchera de trouver une solution permanente. Le gouvernement
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g r e c  s o u h a i t e r a i t  v o i r  s e  p o u r s u i v r e  l e s  a c t i v i t é s  d e  l ' A -
cadémie, comme par le passé. Le C.I.O. ne peut accorder
son patronage à  quelquechose ,  à  moins  qu' i l  ne  soi t  tenu
a u  c o u r a n t  d e  c e  q u ' i l  s ' y  f a i t .

Question: Vous avez parlé de la Commission d'admission.
-------- Cette commission a envisagé d'admettre le prin-

cipe du manque à gagner, principe déjà retenu
par la Fédération Internationale de Ski. Ce qui
est permis pour le ski alpin ne le serait-il
pas pour d'autres sports?

M. Avery BRUNDAGE

Tout d'abord, la F.I.S. a promis de soumettre au
C.I .O. ,  pour  approbation,  des  règlements  qui  sont  encore
à l'examen, ainsi que de veiller avec nous à ce que les
épreuves  de  ski  à  Sapporo,  en 1972,  se  déroulent  se lon les
règlements Olympiques. La question de l'admission n'a pas
encore  été  réglée .  El le  le  sera  probablement  avant  Sapporo ,
mais évidemment on ne peut pas avoir une règle spéciale
pour chaque sport .  La règle  du manque à gagner  a  fait  l ' -
objet  d 'object ions  non seulement  de  la  part  du C.I .O. ,
mais  auss i  de  ce l le  des  Fédérat ions  Internat ionales ,  pen-
dant de nombreuses années. Le C.I.O., depuis quelques
temps,  a  adopté  une pol i t ique se lon laquel le ,  en cas  de
d i f f i c u l t é s  f i n a n c i è r e s ,  u n  p a i e m e n t  p o u r r a i t  ê t r e  v e r s é
p a r  l ' i n t e r m é d i a i r e  d u  C . N . O .  L e s  d é t a i l s  d ' u n e  t e l l e  a -
vance  sont  encore  à  é tudier  e t  seront  éventuel lement  é la -
borés par la Commission Exécutive, en collaboration avec
les  Fédérat ions  Internat ionales .

Question: Vous attaquez le ski alpin, où les athlètes se-------- vantent de gagner plus de $ 60.000 par an, tout
en étant considérés amateurs, mais vous n'avez
pas fait de commentaires sur le professionna-
lisme dans les pays de l'Est, où il n'y a pas
d'amateurs, car tout le monde est payé. Comment
pouvez-vous expliquer que l'on continue dans
cette voie dans tous ces pays?

M. Avery BRUNDAGE

Ceci constitue le même problème que celui des sub-
ventions  accordées  aux athlètes  aux U.S.A.  I l  est  t rès
di f f ic i le  d 'agir  sans  preuves .  Pour  l 'admiss ion aux Jeux
d e  1 9 7 2 ,  l e  C . I . O .  e s s a i e r a  d e  f a i r e  a p p l i q u e r  s e s  r è g l e -
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ments, en demandant aux participants de signer des décla-
r a t i o n s  q u i  r é v è l e r o n t  s ' i l s  r e ç o i v e n t  d e s  s u b v e n t i o n s  o u
non.

Question: L'opinion publique pense qu'en général que,-------- seul un homme riche peut être président du
C.I.O. Est-il possible de concevoir qu'un hom-
me qui n'aurait pas les moyens financiers de
tenir ce poste, puisse recevoir un salaire
pour sa position.?

M. Avery BRUNDAGE

Le C.I .O.  n 'approuverait  jamais  qu'un salaire  soit
versé ,  mais  pourrait  approuver  le  remboursement  des  f rais ,
pour  autant  que  le  C .I .O.  a i t  d isposé  de  l 'argent  néces -
s a i r e .

Question: Est-ce que Munich invitera la Rhodésie à parti--------- ciper aux Jeux?

M. Avery BRUNDAGE

Aucune plainte contre la Rhodésie n'a été reçue. La
s i t u a t i o n  p r é s e n t e  e s t  l a  s u i v a n t e :  l a  R h o d é s i e  p a r t i c i -
pera aux Jeux de Munich si elle présente une équipe mixte.
P o u r  l ' i n s t a n t ,  l e u r  é q u i p e  e s t  m i x t e .

Question: Certaines personnes gagnent d'énormes sommes-------- d'argent, mais d'autres champions, dans d'au-
tres sports, ne gagnent rien du tout. Pourquoi
le C.I.O. a-t-il choisi le ski alpin?

M. Avery BRUNDAGE

Le fai t  es t  p lus  évident  et  p lus  connu dans  le  ski
a l p i n .  C ' e s t  p o u r q u o i  l e  C . I . O .  a  a g i  a f i n  d e  c o n n a î t r e
les  intentions  de  la  F.I .S .  El le  a  promis  de  coopérer  avec
nous parce qu'elle veut que son sport reste au programme
Olympique  et  qu'e l le  se  rend comptè  que  pour  ce  fa ire ,
e l l e  d o i t  o b s e r v e r  l e s  r è g l e m e n t s  O l y m p i q u e s .  E l l e  s ' e s t
également rendu compte que le ski alpin est en grave dan-
ger  en tant  que  sport  amateur .  Pour  ce  qui  est  des  autres
sports ,  nous  adopterons  la  même pol i t ique et  tâcherons  de
l a  f a i r e  r e s p e c t e r  p a r  c e u x - c i .  C e  q u e  l e  C . I . O .  r e p r o c h e
à la  Fédérat ion Internat ionale  de  Ski ,  c 'es t  qu'e l le  a  du
mal  à  contrôler  son sport .
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Question: Après la décision prise sur l'Afrique du Sud,
-------- pouvez-vous nous donner clairement la position

des Fédérations Internationales face au C.I.O.,
je veux parler des Fédérations Internationales
qui reconnaissent l'Afrique du Sud.

M. Avery BRUNDAGE

C'est  une  af fa ire  que  le  C .I .O.  ne  peut  pas  contrô-
l e r .

Question: Quelle sera l'attitude du C.I.O. à l'égard des
-------- Fédérations qui n'excluent pas l'Afrique du

S u d ?

M. Avery BRUNDAGE

La juridict ion du C.I .O.  ne  s 'é tend qu'aux Jeux
Olympiques .  Les  Fédérat ions  qui  n 'auront  pas  exclu l 'Afr i -
que du Sud ne pourront pas participer aux Jeux Olympiques.

Question: Après la décision d'exclusion du SANOC, pensez-
-------- vous que toutes les Fédérations Internationa-

les n'admettront plus l'Afrique du Sud aux com-
pétitions internationales du fait que le Mouve-
ment Olympique ne reconnaît plus ce Comité?

M. Avery BRUNDAGE

Certaines  Fédérat ions  ont  ret i ré  leur  reconnaissan-
ce  aux Fédérat ions  d 'Afr ique du Sud,  d 'autres  ont  re fusé
d e  l e  f a i r e .  J e  n e  s a i s  p a s  c e  q u ' i l  s e  p a s s e r a  d a n s  l ' a -
v e n i r .

Question: Y a-t-il un précédent, en ce qui concerne la-------- démission d'un membre du C.I.O. en signe de
protestation et auquel on demande de revenir
sur sa décision?

M. Avery BRUNDAGE

M. Honey n'a  pas  encore  démiss ionné.  I l  a  di t  qu' i l
y  r é f l é c h i r a i t .  I l  n ' y  a  p a s  d e  p r é c é d e n t  d e  l a  s o r t e ,  à
ma connaissance. Le C.I.O. voudrait que M. Honey conserve
son poste .  Je  vais  vous  l i re  la  let tre  que  nous  avons  reçue
des représentants des Comités "Nord Africains."
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Question: Quel est votre avis personnel, M. le Président,-------- sur le choix de Denver pour les Jeux d'hiver
1976, en tenant compte du fait que les épreuves
de saut se dérouleront à 45 minutes du centre?

M. Avery BRUNDAGE

Comme Président  du C.I .O. ,  je  n 'ai  pas  le  droit
d 'avoir  un avis  personnel .

Question: Vous avez dit que les Fédérations qui n'exclu--------- ent pas l'Afrique du Sud ne pourraient pas par-
ticiper aux Jeux Olympiques.

M. Avery BRUNDAGE

Les  Fédérat ions  contrôlent  leur  propre  dest inée ,
e l les  peuvent  exclure  le  SANOC,  pour  nous ,  ce la  ne  fai t
aucune différence. Mais, comme le SANOC n'a plus l'autori-
sat ion de  part ic iper  aux Jeux Olympiques ,  toutes  les  Fédé-
rat ions  Nationales  qui  le  const i tuent  ne  pourront  pas  par-
t ic iper  aux Jeux Olympiques .  Tout  part ic ipant  doi t  rece -
voir  l 'autorisat ion de  sa  Fédération Nationale ,  ainsi  que
du C.N.O.  de  son pays .  Etant  donné qu' i l  n 'y  a  plus  de
C.N.O. en Afrique du Sud, aucun athlète de ce pays ne pour-
r a  p a r t i c i p e r .

Question: M. le Président, vous avez dit que, lorsqu'un
-------- amateur joue avec un professionnel, il risque

d'être contaminé.

M. Avery BRUNDAGE

Aucune décis ion n'a  été  pr ise  en la  matière  et  je
n'ai jamais dit qu'un amateur serait contaminé. La Fédéra-
tion Internationale de Hockey sur glace nous a demandé ce
q u ' i l  s e  p a s s e r a i t  s ' i l s  l a i s s a i e n t  d e s  p r o f e s s i o n n e l s
participer au championnat du monde. Prenez l'exemple de
la  F.I .F.A. ,  ceux qui  part ic ipent  à  la  coupe du monde ne
sont pas admis aux Jeux Olympiques. J'ai donc suggéré que
le  C.I .O.  adopte ,  dans  cette  af faire ,  la  même att i tude que
pour la  F.I .F.A.  Le  Hockey sur  g lace  doit  décider  de  ne
pas  permettre  le  profess ionnal isme.

Il n'existe aucune règle interdisant à un amateur
de  jouer  contre  des  profess ionnels ,  souvent  les  amateurs
af f rontent  les  profess ionnels  pour  des  oeuvres  de  chari té ,
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e t c .  C e c i  p e u t  ê t r e  a p p r o u v é  s i  l e s  f i n s  s o n t  l o u a b l e s ,
mais lorsque les championnats du monde sont ouverts aux
p r o f e s s i o n n e l s ,  l e  C . I . O .  n ' e n  s e r a  p a s  s a t i s f a i t .

Question: Est-ce que la même position serait adoptée, si-------- des amateurs rencontraient des athlètes d'Afri-
que du Sud?

M. Avery BRUNDAGE

Notre position est que le SANOC ne peut plus en-
voyer de participants aux Jeux Olympiques. L'Afrique du
Sud est  donc é l iminée .  La quest ion ne  s 'est  pas  encore
p o s é e .  J e  n e  s a i s  p a s  q u e l l e  s e r a i t  l a  r é a c t i o n  d u  C . I . O .
étant donné que nous ne nous intéressons qu'aux Jeux Olym-
piques  et  que  nous  nous  l imitons  à  ce la .

Question: M. le Président, dites-nous pourquoi, à votre
-------- avis personnel, Moscou n'a pas été acceptée

par le C.I.O. comme site pour les Jeux Olym-
piques de 1976.

M. Avery BRUNDAGE

Le Prés ident  n 'est  pas  sensé  avoir  d 'opinion per -
sonnel le .

Question: Pensez-vous que Moscou aurait une chance de se
-------- voir octroyer les Jeux de 1980?

M. Avery BRUNDAGE

Le C.I .O.  accorde  un certain  méri te  à  la  pers is -
tance .  Prenez  l ' exemple  de  Montréal  qui  avait  envoyé  plu-
sieurs invitations. On en a tenu compte.

Question: Autrefois, vous aviez menacé de vous retirer.-------- Est-ce qu'en 1972, vous vous retirerez vrai-
ment?

M. Avery BRUNDAGE

Je  n 'a i  jamais  menacé  de  me ret i rer  e t ,  c ' es t  sûr ,
ce  sera  en 1972 .

Question: Peut-on vous persuader de continuer?--------

265



M. Avery BRUNDAGE

Non.

Le Président BRUNDAGE informe l'assistance que la prochai-
ne réunion du C.I.O. aurait lieu à Luxembourg, l'an pro-
chain, du 13 au 18 septembre. Il informe également l'as-
sistance que l'invitation de Barcelone, comme ville orga-
nisatrice de la session du C.I.O., en 1973, après les Jeux
de la XXème Olympiade, avait été acceptée.

* * *

*
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